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Publication immédiate 
 
 

Du bois de chauffage qui coûte cher : 
6 morts en 6 ans sur le territoire québécois 

 
 

Sherbrooke, le 21 janvier 2010 – La saison hivernale est l’occasion pour les amateurs de 
chauffage au bois de s’adonner à l’abattage de feuillus pour alimenter leur foyer. Cette 
activité peut constituer un risque important de blessures graves, voire mortelles, si elle n’est 
pas pratiquée avec vigilance. Les décès recensés sont tous attribuables à la chute de chicots 
(arbres morts ou parties d'arbres morts encore debout). 
 
Mesures de prévention 
La Direction de santé publique de l’Estrie souhaite rappeler aux gens qui pratiquent cette 
activité de façon occasionnelle qu’il existe des consignes de base pour travailler en toute 
sécurité :  
 

• Assurez-vous de porter de l’équipement de protection individuelle (casque 
protecteur, lunettes, protecteurs auditifs, gants, pantalons et bottes de sécurité). 
Une branche morte qui tombe d’une hauteur de 10 mètres peut causer des 
blessures graves, même si elle ne pèse que quelques kilos. La plupart des 
traumatismes causés par la chute de chicots affectent la boîte crânienne. 

 
• Identifiez la présence de chicots avant d’abattre un arbre et évitez les 

conditions météorologiques défavorables comme les grands vents ou une forte 
accumulation de glace ou de neige sur les branches. De préférence, n’abattez pas 
les arbres à chicots, mais si vous devez le faire, prévoyez l’endroit de chute et 
évitez que l’arbre abattu ne tombe sur un arbre à chicots. 

 
Pour plus d’information…  
On retrouve des conseils de base dans un guide « Chicots de feuillus » produit par la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) à l’intention des travailleurs 
forestiers professionnels. On peut consulter la version de ce guide sur le site Internet de la 
CSST. 
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